Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur les objectifs stratégiques de l’Union en vue de la 20e session de la conférence des parties à la convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES), organisée à Samarcande, en Ouzbékistan, du 24 novembre au 5 décembre 2025
1. Rapporteurs: Manuela RIPA (PPE/DE), César LUENA (S&D/ES), Antonio DECARO (S&D/IT), Pietro FIOCCHI (ECR/IT), Michal WIEZIK (Renew/SK), Maria OHISALO (Verts/ALE/FI), Martin GÜNTHER (The Left/DE)  
2. Références: 2025/2618 (RSP) / B10-0450/2025 / P10_TA(2025)0255
3. Date d'adoption de la résolution: 23 octobre 2025
4. Commission parlementaire compétente commission de l’environnement, du climat et de la sécurité alimentaire (ENVI)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
La résolution rappelle les priorités du Parlement européen pour la 20e session de la conférence des parties à la convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES), organisée à Samarcande, en Ouzbékistan, du 24 novembre au 5 décembre 2025. Elle réaffirme le rôle central joué par la convention pour veiller à ce que le commerce de la faune et de la flore sauvages ne mette pas en péril la survie des espèces et souligne l’importance d’adapter la convention aux nouveaux enjeux tels que la croissance de la demande, la perte de biodiversité, la cybercriminalité liée aux espèces sauvages, le changement climatique et les lacunes en matière de traçabilité (paragraphes 1 à 3). Le texte appelle à une mise en œuvre prudente et fondée sur la science, à une application renforcée et à une coopération plus étroite entre les parties, et insiste sur la nécessité de parvenir à un alignement plus étroit avec les instruments internationaux pertinents, notamment la convention des Nations unies sur la diversité biologique et la convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée (paragraphes 4, 5 et 28). Les parties sont invitées à renforcer la mise en œuvre et l’application de la convention, à appliquer les instruments de la CITES de manière cohérente et à utiliser efficacement le programme d’aide au respect de la convention (paragraphes 6 et 7). Les arguments économiques invoqués pour lever la suspension des transactions commerciales sont rejetés (paragraphe 8). La résolution demande l’application des procédures de mise en conformité et l’amélioration des systèmes de traçabilité (paragraphes 9 à 11). Elle met l’accent sur la protection des lanceurs d’alerte, des journalistes, des gardes forestiers et des défenseurs des droits environnementaux (paragraphe 12) et appelle à une coopération plus étroite entre les douanes, la police, Europol, Eurojust et l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime (paragraphe 14). Les enquêtes financières, les mesures de lutte contre la corruption et le recouvrement des avoirs devraient être intégrés dans le soutien à la mise en œuvre (paragraphes 17 à 21), avec un renforcement du partage de données et de la numérisation (paragraphes 22 et 23). Le Parlement demande des lignes directrices claires sur l’élevage en ranch pour les espèces aquatiques (paragraphe 32), une meilleure surveillance du secrétariat de la CITES (paragraphe 34) et l’accès du public aux positions de l’Union sur les réunions de la CITES (paragraphe 35). En ce qui concerne les ressources, des moyens financiers et humains suffisants sont demandés pour assurer le bon fonctionnement de la CITES, en donnant la priorité à son mandat central (paragraphes 36 à 38). Le prochain cadre financier pluriannuel de l’Union devrait prévoir un financement spécifique à la lutte contre la criminalité liée aux espèces sauvages (paragraphe 39). La résolution appelle à aligner la vision stratégique de la CITES pour la période 2021-2030 sur le cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal, ainsi qu’à assurer une coopération et un renforcement des capacités appropriés (paragraphes 40 à 43). La CITES est reconnue comme essentielle pour réduire les risques de zoonoses liés au commerce d’espèces sauvages. Les parties sont invitées à adopter d’urgence une résolution portant spécifiquement sur l’approche «Une seule santé», à renforcer la collaboration avec les autorités sanitaires et à veiller au respect des normes en matière de bien-être animal tout au long de la chaîne commerciale. La Commission et les États membres sont invités à élaborer une réponse coordonnée au problème des viandes d’animaux domestiques et sauvages introduites clandestinement dans l’UE, ainsi que des stratégies de coexistence intégrées (paragraphes 44 à 50). Le Parlement demande l’adoption d’une liste positive à l’échelle de l’Union pour les animaux de compagnie, le renforcement des restrictions relatives à l’ivoire et aux trophées de chasse, le développement de la base de données TRACES et le soutien à la criminalisation, à l’échelle mondiale, des importations illégales d’espèces sauvages (paragraphes 51 à 60). Il exhorte la Commission à présenter des propositions législatives visant à criminaliser le commerce et la détention d’espèces sauvages d’origine illégale, et souligne la nécessité de mieux gérer les animaux vivants confisqués (paragraphes 64 à 66; paragraphes 72 et 73). La résolution invite instamment la Commission à élaborer des lignes directrices pour lutter contre la cybercriminalité liée aux espèces sauvages (paragraphe 74). Elle plaide en faveur du reclassement des taxons menacés tels que les requins, les éléphants et les grands félins (paragraphes 75 à 84), d’une réglementation plus stricte concernant les espèces aquatiques et les coraux (paragraphes 85 à 90) et d’engagements renouvelés pour les éléphants, les rhinocéros, les pangolins et les marsouins du Pacifique (paragraphes 95 à 104). La fermeture des marchés nationaux de l’ivoire et le renforcement de la protection des espèces touchées par le commerce de trophées et d’animaux de compagnie exotiques sont également encouragés (paragraphes 99 à 108).
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
En ce qui concerne la demande visant à empêcher le contournement des restrictions commerciales (paragraphe 24), la Commission continue de soutenir les mesures, tant au niveau de l’Union qu’à celui de la convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES), destinées à garantir que les interdictions commerciales ne sont pas contournées par des transactions prétendument non commerciales. Ces efforts sont menés dans le cadre du plan d’action révisé de l’Union européenne (UE) contre le trafic des espèces sauvages [COM (2022) 581], en étroite coopération avec les États membres et d’autres partenaires, notamment dans le cadre de réunions régulières du groupe de l’UE chargé de l’application de la CITES.
En ce qui concerne la demande concernant la transparence dans l’élaboration de la position de l’UE relative aux réunions de la CITES (paragraphe 35), la Commission publie les propositions de décisions du Conseil établissant la position de l’Union peu après leur adoption. La publication des décisions finales du Conseil relève de la compétence du Conseil. 
En ce qui concerne la participation des parties prenantes avant et pendant les réunions de la conférence des parties (CoP) à la CITES (paragraphe 35), la Commission a facilité la participation de députés au Parlement européen à la délégation de l’Union en tant qu’observateurs lors de la CoP20 et fournira régulièrement des notes d’information et des mises à jour durant leur participation à la CoP20.
En ce qui concerne le suivi et le renforcement des règles relatives au commerce de l’ivoire (paragraphes 27 et 53), des mesures strictes ont été adoptées en 2021 (C/2021/9168). Conformément au plan d’action contre le trafic des espèces sauvages, la Commission suivra leur mise en œuvre par les États membres et les résultats obtenus, afin de veiller à ce qu’elles soient efficaces et alignées sur les obligations internationales.
En ce qui concerne la demande de garantir des ressources suffisantes pour assurer la mise en œuvre et l’application de la CITES (paragraphes 36 et 39), la Commission continuera de s’efforcer de mobiliser des ressources humaines et financières suffisantes pour soutenir le mandat central de la convention au moyen des programmes existants. 
En ce qui concerne la demande d’élaborer, conjointement avec les États membres, une réponse coordonnée de l’Union à la contrebande de viande d’animaux domestiques et sauvages (paragraphe 48), le trafic de viande de brousse est régulièrement examiné lors de réunions des autorités de l’Union européenne chargées de faire appliquer la CITES, au cours desquelles les États membres échangent des informations et des bonnes pratiques. En outre, l’Union européenne soutient les pays d’origine, notamment au moyen du programme de gestion durable de la faune sauvage (SWM). Ce programme, mis en œuvre par l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), l’organisme français de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement (CIRAD), le Centre de recherche forestière internationale et le Centre international de recherche en agroforesterie (CIFOR-ICRAF), ainsi que la Wildlife Conservation Society (WCS), vise à améliorer la réglementation de la chasse à la faune sauvage, à renforcer les efforts de conservation par les communautés locales et à réduire la demande de viande de brousse, en particulier dans les zones urbaines.
En ce qui concerne les demandes relatives à l’approche «Une seule santé» et à la réduction des risques de maladies zoonotiques (paragraphes 48 à 50), la Commission encourage l’intégration de la biodiversité, du bien-être animal et de la santé publique dans les stratégies en matière de commerce d’espèces sauvages. En outre, l’UE soutient les autorités des pays tiers, en particulier en Asie et en Afrique, notamment en ciblant les installations à haut risque dans le cadre du projet «Sécurité en Asie pour l’environnement mondial» (SAFE), mis en œuvre par l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime, la FAO, le Programme des Nations unies pour l’environnement, ainsi que le programme SWM, qui soutient l’exploitation légale et durable des espèces sauvages et la réduction de la demande dans les pays partenaires.
En ce qui concerne la demande faite à l’Union de jouer un rôle central dans la lutte contre le trafic d’espèces sauvages à l’échelle mondiale (paragraphe 51), l’UE reste un acteur de premier plan dans ce combat. La Commission collabore avec les États membres, Europol, Eurojust, l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime et d’autres membres du Consortium international de lutte contre la criminalité liée aux espèces sauvages (ICCWC) afin de renforcer l’application de la législation, de soutenir les pays tiers et de progresser dans l’inclusion de dispositions criminalisant le commerce illégal d’espèces sauvages dans les cadres internationaux.  
En ce qui concerne les demandes relatives à l’établissement d’une liste positive à l’échelle de l’UE pour les animaux de compagnie (paragraphes 54 et 55), la Commission mène une étude afin d’évaluer la nécessité, la faisabilité et la valeur ajoutée d’une telle liste, en tenant compte des aspects liés au bien-être animal, à la conservation et à la santé publique. 
En ce qui concerne la demande de contrôler la mise en œuvre et la répression relatives aux dispositions régissant l’enregistrement des établissements d’élevage en captivité (paragraphe 56), la Commission examinera avec les États membres toute difficulté rencontrée à cet égard.  
En ce qui concerne la demande de règles plus strictes pour les importations de trophées (paragraphe 57), la Commission, en consultation avec des experts issus des autorités scientifiques compétentes des États membres de l’UE, évalue la nécessité d’imposer aux trophées de chasse des conditions d’importation plus strictes dans le cadre du règlement de l’UE sur le commerce des espèces sauvages.
En ce qui concerne la demande d’améliorer la traçabilité et les données relatives au commerce des espèces sauvages (paragraphe 58), la Commission examine les possibilités de renforcer le suivi du commerce des espèces inscrites et non inscrite à la CITES, notamment au moyen du système informatique vétérinaire intégré TRACES. Toute adaptation éventuelle sera évaluée à la lumière de sa faisabilité, de son efficacité et de ses implications en termes de ressources.
En ce qui concerne la demande d’inclure un nouveau paragraphe dans la résolution A/79/L.96 de l’Assemblée générale des Nations unies de 2025 sur la lutte contre le trafic illicite d’espèces sauvages par la criminalisation des importations de toutes les espèces sauvages ou de leurs produits acquis en violation des lois nationales (paragraphe 60), la Commission note que la résolution adoptée en 2025 par l’Assemblée générale des Nations unies sur la lutte contre le trafic d’espèces sauvages (A/79/L.96) aborde ce point. Au paragraphe 6 de cette résolution, les parties sont invitées à ériger le trafic d’espèces protégées en infraction grave dans leur législation nationale, afin de permettre une coopération internationale efficace pour les infractions transnationales. Les paragraphes 5, 8 et 9 appellent également, notamment, à prendre des mesures pour renforcer les mécanismes nationaux de mise en application, de sanction et de notification, ainsi qu’à traiter la criminalité liée aux espèces sauvages comme une infraction principale dans les poursuites pour blanchiment d’argent.
En ce qui concerne la demande de criminaliser le commerce et la détention d’espèces sauvages d’origine illégale, quel que soit leur statut dans les annexes de la CITES (paragraphe 64), la Commission analyse les résultats de l’étude récemment menée sur la nécessité, la valeur ajoutée et la faisabilité d’ériger en infraction pénale tout commerce d’espèces sauvages illégales dans l’ensemble de l’UE en vue de décider d’un éventuel suivi à l’échelle de l’Union à la lumière de la faisabilité, de l’efficacité et des implications en matière de ressources. En outre, la Commission continue de travailler en étroite collaboration avec les autorités compétentes des États membres, Europol, Eurojust et ses partenaires internationaux afin de renforcer la répression du trafic d’espèces sauvages.
En ce qui concerne les demandes relatives à la réduction de la demande et à la réhabilitation des espèces sauvages confisquées (paragraphes 65 et 66), la Commission continue de soutenir des initiatives de sensibilisation au sein de l’Union et dans les pays tiers, et finance le renforcement des capacités dans ce domaine dans le cadre du plan d’action contre le trafic d’espèces sauvages. Selon le premier rapport sur l’état d’avancement de la mise en œuvre du plan d’action (pour l’année 2023), de nombreux États membres ont mené des actions de réduction de la demande et de sensibilisation du public. Un projet pilote centré sur la réduction de la demande d’animaux de compagnie exotiques, en particulier de reptiles et d’amphibiens, est en cours. L’Union européenne finance également des initiatives de réduction de la demande dans les pays tiers, notamment le projet «China’s Champions of Change II», mis en œuvre par l’organisation TRAFFIC, qui cherche à faire évoluer les comportements et à renforcer la coopération entre l’UE et la Chine en matière de stratégie et de répression afin de réduire la consommation de produits issus d’espèces sauvages faisant l’objet d’un commerce illégal.
En ce qui concerne la demande d’assurer la coordination de la mise en œuvre des politiques environnementales et numériques (paragraphe 71), la Commission veille à la cohérence entre la directive relative à la protection de l’environnement par le droit pénal [directive (UE) 2024/1203], le règlement sur le commerce des espèces sauvages [règlement (CE) n 338/97 du Conseil] et ses règlements d’exécution, le plan d’action révisé contre le trafic d’espèces sauvages et le règlement sur les services numériques [règlement (UE) 2022/2065] en favorisant une application uniforme dans tous les États membres.
En ce qui concerne la demande de lutter contre la cybercriminalité liée aux espèces sauvages (paragraphe 74), la Commission élaborera des lignes directrices sur la lutte contre le commerce illégal en ligne d’espèces sauvages dans le cadre du règlement sur les services numériques. Parallèlement, elle apporte un soutien continu à des projets de surveillance du trafic en ligne, tels que le projet ECO-SOLVE, et encourage la coopération interservices.
En ce qui concerne les demandes relatives à des mesures portant sur des espèces spécifiques (paragraphe 85), la Commission, en coopération avec les États membres, a non seulement soumis la proposition d’inscrire toutes les espèces d’anguillidées à l’annexe II de la CITES, mais elle soutient l’adoption d’une résolution forte sur le commerce, la conservation et la gestion des espèces d’anguillidés (CoP20 Doc. 87). 
En ce qui concerne la demande de veiller à l’adoption, lors de la CoP20 de la CITES, d’une résolution sur la réglementation de la conservation et du commerce des espèces de courbines (Sciaenidae) (paragraphe 89), aucune résolution de ce type n’a été proposée pour examen ou adoption lors de la CoP20 de la CITES, à la connaissance de la Commission. La Commission et les États membres continueront de suivre l’évolution de la situation concernant les espèces de Sciaenidae au sein de la CITES et d’autres enceintes internationales compétentes et évalueront les mesures appropriées à prendre sur la base des données scientifiques disponibles et des données commerciales.
En ce qui concerne les demandes relatives à l’inscription d’espèces et aux mesures de protection (paragraphes 20 et 75 à 108), la Commission, conjointement avec les États membres, évalue toutes les propositions d’amendements aux annexes de la CITES sur la base des meilleures informations scientifiques disponibles et de la cohérence avec les objectifs et les critères d’inscription de la Convention. La position de l’UE est guidée par les connaissances scientifiques, l’analyse de la faisabilité et la nécessité de maintenir l’accent sur le mandat principal de la CITES.
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